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Alter DOSSIER 
L’accord de Paris 
pour le climat 

COP 21 

CeÊmoisÊdeÊdécembreÊs’estÊtenuÊauÊBourgetÊlaÊconférenceÊdeÊ
ParisÊsurÊlesÊchangementsÊclima ques,ÊduÊ30ÊnovembreÊauÊ12Ê
décembreÊ2015.ÊElleÊestÊàÊlaÊfoisÊlaÊ21eÊconférenceÊdesÊpar esÊ
(COPÊ21)ÊàÊlaÊconven on-cadreÊdesÊNa onsÊuniesÊsurÊlesÊchan-
gementsÊclima quesÊ(CCNUCC)ÊetÊlaÊ11eÊréunionÊdeÊsuiviÊduÊ 
protocoleÊdeÊKyotoÊ(CMPÊ11). 
LesÊ195ÊpaysÊontÊréussiÊinÊextremisÊàÊconvergerÊpourÊsignerÊcetÊ
accordÊinterna onalÊsurÊleÊclimat,ÊapplicableÊàÊtousÊlesÊpays,Ê
fixantÊcommeÊobjec fÊuneÊlimita onÊduÊréchauffementÊmondialÊ
entreÊ1,5Ê°CÊetÊ2Ê°CÊd’iciÊ2100Ê.Ê 

AltermondeÊaÊexaminéÊl’accordÊdeÊParis,ÊdansÊsonÊcontenuÊetÊ
dansÊleÊcontexteÊdesÊdifférentsÊaccordsÊsurÊleÊclimat 

Le  31 décembre 2015,  Didier Guénin 

Le sommet de la Terre de Rio, réunissant 189 pays, avait en 1992 posé les bases juridiques de l’agir 
clima que et précisé la no onÊdeÊdéveloppementÊdurableÊauÊtraversÊd’unÊtexteÊfondateurÊdeÊ27Ê
principes, la CCNUCC, énonçant que « les êtres humains sont au centre des préoccupa ons rela ves 
au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et produc ve en harmonie avec la nature. » 

Le texte signé à Rio prévoit des réunions annuelles des Etats pour traiter du climat. Ainsi, la troisième 
conférence des par es à la conven on (COP 3) à KyotoÊparvientÊàÊs’accorderÊsurÊl’ambi onÊdeÊré-
duireÊd’iciÊ2012ÊdeÊ5Ê%ÊlesÊémissionsÊdesÊgazÊàÊeffetÊdeÊserreÊpar rapport au niveau de 1990 : 
dioxyde de carbone, méthane, protoxyde d'azote et trois subs tuts des chlorofluorocarbones . 

Hélas la lenteur du processus de ra fica on de Kyoto conduira à son entrée en vigueur le 16 février 
2005, bien trop tardif au regard des enjeux. Et lesÊémissionsÊdeÊgazÊàÊeffetÊdeÊserreÊontÊcon nué 
dangereusementÊd’augmenterÊchaque année. 

Il est désormais essen el que l’accord de Paris ne connaisse pas le même sort. Car si nous  
con nuons surÊleÊrythmeÊactuelÊd’émissionsÊnousÊserontÊàÊ+4,8°CÊàÊlaÊfinÊduÊsiècle. 

Certes les engagements réels des Etats au sein de l’accord de Paris, avec une perspec ve de +3,2°C, 
restent bien en deçà de l’ambi on de 2°C, mais c’est à ce jour la seule voie d’une inflexion  
indispensable. IlÊfautÊréussirÊlaÊCOP21ÊetÊobtenirÊdesÊprochainesÊCOPÊd’avantageÊd’engagements. 

OùÊtoutÊcommenceÊavecÊleÊrapportÊMeadowsÊ 

Paru en mars 1972, LeÊ rapportÊMeadowsÊ estÊ l'unÊ desÊ premiersÊ crisÊ d’alarmeÊ surÊ laÊ dériveÊ queÊ l'hommeÊ infligeÊ àÊ laÊ 
planète. De jeunes chercheurs du fameux MIT (Massachusse s Ins tute of Technology), Dennis et Donella Meadows, 
William W Behrens et Jorgen Randers, étudient les conséquences sur notre planète de la forte croissance économique 
alors constatée dans les années soixante. S'appuyant sur des modèles macro-économiques et usant de la puissance de 
calcul des premiers ordinateurs, ils extrapolent le monde d'alors et démontrentÊ lesÊ dangersÊ queÊ laÊ démographieÊ 
galopanteÊetÊlaÊcroissanceÊinsolenteÊdeÊ7%Êl'anÊfontÊpeserÊsurÊlaÊplanèteÊetÊl'humanité.  



2 

 

Ce rapport est une onde de choc dans une économie mondiale en surchauffe, à la fin de trois 
 décennies de croissance effrénée. Un début de prise conscience est en marche. Le premier Sommet 
de la Terre, se déroule en 1972 à Stockholm. Il abou t à la naissance du Programme des Na ons unies 
pour l’environnement (PNUE). Mais la crise pétrolière de 1974 survient qui provoquera certes des 
campagnes de sobriété mais surtout concentrera les Etats sur les sujets économiques. Un deuxième 
sommet se ent à Nairobi en 1982. LesÊpuissantsÊdeÊceÊmondeÊpensentÊauÊclimatÊauÊpasÊdeÊ10Êans. 

 

NaissanceÊduÊGIECÊenÊ1988 

Le GIEC est une organisa on intergouvernementale autonome. Elle réunit des scien fiquesÊapportantÊ leurÊexper seÊetÊ
desÊ représentantsÊ desÊ ÉtatsÊ par cipants. Ce e structure hybride a été voulue par le G7 en 1988 sous la pression du  
Président des USA Ronald Reagan et de la Première Ministre anglaise Margaret Thatcher. Paradoxe de l’histoire, l’un et 
l’autre craignaient que l’écologie ne prennent le pas sur les ques ons économiques au travers des seuls experts du climat 
de l'agence de l’ONU qu’ils jugeaient trop engagés. La créa on du GIEC a été validée par un vote de l'Assemblée générale 
des Na ons-Unies. 

Dans les faits le GIEC est devenu une ins tu on hautement respectée, fer de lance de l’ac on contre le réchauffement 
clima ques. SesÊrapportsÊsontÊtrèsÊa endusÊetÊfontÊchaqueÊfoisÊdate. Le premier paru en 1990 a été complété en 1992 
de trois rapports addi onnels. Il a largement contribué à la réussite du somment de la Terre de Rio en 1992. 

Le deuxième, publié en 1995, a fourni aux négociateurs la ma ère pour nourrir les débats et abou r en 1997 au  
protocole de Kyoto. 

Quant au cinquième rapport du GIEC, publié en 2023 et 2014, il a abondamment servi de référence pour les discussions à 
Paris qui a permis lors de la COP21 la signature des accords de Paris. 

Le poids du GIEC a d’ailleurs été salué en 2007 par la co-a ribu on du prix Nobel de la Paix au GIEC pour ses travaux et à 
Al Gore pour la force de son engagement environnemental. 

 

LeÊsommetÊdeÊlaÊTerreÊàÊRioÊposeÊenÊ1992ÊlesÊbasesÊd’uneÊac onÊpourÊleÊclimatÊ 

Le sommet de la Terre de Rio réunit en juin 1992 dans la capitale brésilienne 189 pays dont 120 chefs d'État ou de  
gouvernements et quelque 2 400 représentants d’organisa ons non gouvernementales pour la troisième conférence des 
Na ons unies sur l’environnement et le développement. Cet évènement concentre l’a en on sur les sujets 
clima ques et les Etats signent un texte fondateur 
énonçant 27Ê principes,Ê in tuléÊ «Ê Déclara onÊ deÊ
RioÊ surÊ l’environnementÊetÊ leÊdéveloppementÊ», 
qui précise la no on de développement durable 
en termes de droit pour chacun « Les êtres 
 humains sont au centre des préoccupa ons  
rela ves au développement durable. Ils ont droit à 
une vie saine et produc ve en harmonie avec la 
nature » (principe 1) et d’ambi on commune à 
tous les Etas de la planète « pour parvenir à un 
développement durable, la protec on de l'envi-
ronnement doit faire par e intégrante du proces-
sus de développement et ne peut être considéré  

isolément » (principe 4). 

Une voie est ainsi tracée avec l’adop on d’un programmeÊ d'ac onÊ pourÊ leÊ XXeÊ siècle,Ê 
l’AgendaÊ21, qui égraine plus de 2 000 pistes d’ac ons pour déployer concrètement les principes 
de la déclara on commune, dans le domaine de la pollu on de l’air, du logement, des déchets, de 
la santé, de ges on des ressources en eau, des forêts ou des montagnes.  

Le 31 décembre 2015 

Alter DOSSIER 
L’accord de Paris 
pour le climat 

COP 21 
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La sec on III du rapport de la Conférence de Rio met l’accent sur le rôle des différents acteurs dans la 
mise en œuvre du développement durable : ONG, collec vités locales, syndicats, entreprises,  
chercheurs, agriculteurs, avec une a en on par culière pour les popula ons autochtones, les 
femmes, les jeunes et les enfants.  

La Conférence de Rio, qui a ainsi signé la Conven on sur le Climat, affirme la nécessité de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et d’accélérer le pas. Naitront dans la foulée les conférences des 
 par es, lesÊfameusesÊCOPÊquiÊréunissentÊdepuisÊannuellementÊtousÊlesÊEtatsÊdeÊlaÊplanète. 

 

LeÊprotocoleÊdeÊKyotoÊenÊ1997Ê 

Lors de la troisième conférence des par es à la conven on (COP 3) à Kyoto en décembre 1997, les Etats se me ent d’ac-
cord pour réduire,ÊentreÊ2008ÊetÊ2012,Êd'auÊmoinsÊ5Ê%ÊparÊrapportÊauÊniveauÊdeÊ1990ÊlesÊémissionsÊdeÊsixÊgazÊàÊeffetÊdeÊ
serreÊ: dioxyde de carbone, méthane, protoxyde d'azote et trois subs tuts des chlorofluorocarbones. 

L’effortÊporteÊsurÊlesÊseulsÊpaysÊdéveloppés, les pays en développement arguant que les émissions antérieures et la plu-
part des émissions actuelles leur incombent. De plus ces derniers revendiquent le droit à poursuivre leur développement 
et donc à augmenter leurs émissions. 

Ceci entre autre rend compliqué les phases de ra fica on, surtout que l’accord ne prévoit son entrée en vigueur qu’au 
«quatre-vingt dixième jour après la date à laquelle au moins 55 par es à la Conven on, incluant les par es « Annexe I » 
qui comptaient en 1990 un total d'au moins 55 % des émissions de CO2 de ce groupe, avaient déposé leurs instruments 
de ra fica on, d’accepta on, d’approba on ou d’accession ». Résultat le protocole de Kyoto a mis plus de sept ans pour 
être ra fié par suffisamment de pays, et enfin entrer en vigueur le 16 février 2005. 

L’ambi on du protocole de Kyoto, (-5% par rapport à 1990) qui neÊsontÊpasÊencoreÊa eintsÊpuisque nous avons con nué 
à éme re de plus en plus de gaz à effet de serre, prévoyait pour faciliter sa réalisa on qui reposait sur les seuls pays 
développés que ceux-ci puissent financer des opéra ons de réduc on d’émissions de CO2 dans les pays en voie de  
développement, projets supposés moins couteux, et les comptabiliser à leur propre ac f. Ainsi le protocole a posé le 
principes des crédits carbones et corréla vement la mise en place dans les pays développés de quotas ou permis  
d’émission négociables. Ceci a donné naissance à un marché de la tonne de CO2. Mais les quotas accordés par les Etats 
étant trop généreux, lesÊ prixÊ deÊ laÊ tonneÊdeÊ CO2ÊnégociéeÊ estÊ restéÊ beaucoupÊ tropÊbasÊ pourÊdonnerÊ unÊ signalÊ coûtÊ 
suffisantÊaux acteurs économiques, qui n’ont pas suffisamment engagé d’inves ssements. 

 

LeÊrapportÊSternÊenÊ2006Ê 

En 2006 le gouvernement britannique confie à Nicholas Stern un rapport sur les conséquences économiques du  
réchauffement clima que. Ce faisant le Royaume-Uni est pionner dans la démarche qui vise à intégrer le coût et les 
effets de la réduc on des émissions de gaz à effet de serre  dans les modèles économique. Publié le 30 octobre 2006, ce 
rapport de plus de 700 pages conclut que 1%ÊduÊPIBÊinves ÊchaqueÊannéeÊestÊ leÊ
prixÊàÊpayerÊpourÊfortementÊa énuerÊlesÊeffetsÊduÊchangementÊclima que. Affir-
mant cela le rapport note que ce niveau d’inves ssement nécessaire est «de la 
même grandeur que des coûts auxquels nous sommes habitués à faire face ». Il 
invite donc les Etats à agir à ce niveau, me ant en garde que si de tels inves sse-
ments n’avaient pas lieu au niveau suffisant, lae réchauffement clima que 
 conduirait à une récession pouvant coûter jusqu'à 20% du PIB mondial. 

Paradoxalement ce rapport qui ouvre un chemin raisonnable, au lieu d’inciter les 
Etats à agir, conforte la sphère dirigeante dans l’idée que 
rien ne presse et qu’il toujours temps d’agir. Cependant en 
2008, NicholasÊSternÊreconnaîtÊenÊreprenantÊsesÊcalculsÊetÊ
es ma onsÊ avoirÊ «Ê sous-es méÊ »Ê l’ampleurÊ desÊ risquesÊ
clima quesÊ etÊ duÊ réchauffementÊ clima que. Cela aide à 
accroitre la percep on d’urgence mais la crise financière 
est là qui détourne l’a en on des dirigeants. 

Le 31 décembre 2015 

Alter DOSSIER 
L’accord de Paris 
pour le climat 

COP 21 
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LaÊCOP21ÊetÊl’accordÊdeÊParisÊ 

La conférence de Paris de 2015 sur les changements clima ques, s'est tenue du 30 novembre au 12 
décembre 2015 au Bourget en France. Elle est à la fois la 21e conférence des par es  à la conven on-
cadre des Na ons unies sur les changements clima ques (CCNUCC) et la 11e conférence d’applica on 
du protocole de Kyoto (CMP 11). Elle réunit au parc des exposi ons de Paris-Le Bourget 195 pays. 

Au soir du 11 décembre 2015, date de fin ini alement prévue, les Etats ne sont pas encore arrivés à se me re d’accord. 
Laurent Fabius qui préside la COP21 prolonge les échanges jusqu'au lendemain pour lever dans les nuits les derniers  
obstacles. Et finalement les par es se me ent d’accord sur un texte finale qui fixe comme objec f « une limita onÊduÊ
réchauffementÊmondialÊentreÊ2Ê°CÊd’iciÊ2100,ÊetÊsiÊpossibleÊàÊ1,5Ê°C. » 

Ce e dernière men on est essen elle pour les Etats insulaires ou cô ers qui sont sous la menace de la montée des eaux. 

Parallèlement 186 Etats ont individuellement déposé leurs engagements personnels, INDC ((Intended Na onally Deter-
minated Contribu ons). Ainsi pour ne citer que quelques pays : 

EUROPEÊ:Ê-Ê40%Êd’iciÊ2030Ê/1990    SUISSE : -30% d’ici 2030 /1990 + (-20% à l’étranger) 

NORVEGE : - 40% d’ici 2030 /1990     USAÊ:Ê-Ê26ÊàÊ28%Êd’iciÊ2025Ê/2005 

MEXIQUE :  -25% d’ici 2030 / tendanciel   RUSSIEÊ:Ê-Ê25ÊàÊ30%Êd’iciÊ2030Ê/1990 (yc forêt sibérienne) 

INDEÊ:Ê-35%Êd’iciÊ2030Ê/2005      BRESIL : - 43% d’ici 2030 / 2005 

AUSTRALIE : - 26 à 28% d’ici 2030 /2005   JAPONÊ:ÊÊ-26%Êd’iciÊ2030Ê/ 201 

CHINEÊ:ÊPointÊCulminantÊ2030, -60 à 65% intensité carbone /PIB 

AFRIQUE DU SUD : Point Culminant 2020-25 puis stable 10ans  

Si l’ambi on collec ve figurant dans la déclara on finale de l’accord de Paris fixe un horizon à +2°C, assor e d’une espé-
rance à +1,5°C, les engagements réels des Etas est bien moindre. Leur mise en œuvre conduisant à une hausse de +3,2°C. 

LesÊengagementsÊneÊsontÊclairementÊpasÊàÊlaÊhauteurÊdesÊambi onsÊ! 

Toute fois l’accord de Paris prévoit que les Etats révisent tous les cinq ans leurs engagements. Le 
principe sous-jacent étant que d’année en année, les ac ons avançant et les solu ons technolo-
giques avec, il sera possible aux Etats d’augmenter leurs engagements. 

Espérons cependant que cela n’est pas un vœux pieu. Car il y a urgence pour le climat.  

Le 31 décembre 2015 

Alter DOSSIER 
L’accord de Paris 
pour le climat 

COP 21 


